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PROCESSUS DE DEMANDE D’AGRÉMENT EN MATIÈRE D’ENSEIGNEMENT COOPÉRATIF

L’enseignement coopératif est un modèle pédagogique qui intègre l’apprentissage des activités pédagogiques et l’expérience en milieu de travail dans un processus d’alternance entre les sessions d’études et les stages en milieu commercial, industriel, gouvernemental, social ou professionnel directement reliés au domaine d’études, et qui respecte les critères suivants :

(i)   l’établissement d’enseignement coopératif conçoit et approuve chacun des stages; chaque stage est considéré comme une situation d’apprentissage appropriée;

(ii)  le stagiaire en régime coopératif est embauché pour accomplir un travail productif, à temps plein et directement relié à son domaine d’études; il n’est pas confiné à un simple rôle d’observateur;

(iii) le stagiaire en régime coopératif est rémunéré pour le travail qu’il accomplit;

(iv) l’établissement d’enseignement coopératif supervise les progrès du stagiaire pendant le stage;

(v)  l’employeur coopératif supervise et évalue le rendement du stagiaire pendant le stage;

(vi) la période de temps consacrée aux stages représente au moins 30 % du temps consacré aux études. Par exemple, un programme universitaire de 4 ans (8 sessions d’études) requiert un minimum de 3 stages coopératifs (d’une durée égale aux sessions d’études). Un programme collégial offrant des sessions d’études condensées doit démontrer que la durée des sessions d’études équivaut au nombre d’heures/semaines prévues pendant le stage.

À noter : la définition de l’enseignement coopératif de l’ACDEC fait l’objet d’une révision. À la suite de l’approbation par le Conseil, une nouvelle formulation sera émise.

PARTIE A
PAGE COUVERTURE DE LA DEMANDE D’AGRÉMENT

Personne ressource : ___________________________________   Téléphone : ___________________________________
(Membre de l’ACDEC)

Nom de l’établissement : ________________________________   Télécopieur : ___________________________________
Adresse : ______________________________________________  Type d’établissement postsecondaire :
______________________________________________________      Collège [  ]
Institut [  ]
______________________________________________________      Université [  ]
Collège constituant [  ]
______________________________________________________      Polytechnique [  ]  Autre _________________________

(précisez)

Veuillez remplir et signer la prochaine section (une seule page couverture par demande d’agrément incluant un ou plusieurs programmes)

IDENTIFICATION DU PROGRAMME

Faculté/Division/Collège/Département/Centre : ________________________________________________________

Nom du programme postsecondaire : _______________________________________________________________

Liste des options du programme (par ex., majeure, mineure, discipline, concentration) :

______________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________

Attestation accordée (par ex., B. Sc., M. Ing., Ph. D., diplôme, etc.) _________________________________________________

Date de début du programme d’enseignement coopératif _________________________________________________________


(année/mois)
	Nature du programme (cochez l’option appropriée) :
	Facultatif

	
	Obligatoire
	Sur sélection
	En option

	
	
	Choix de l’établissement
	Choix de l’étudiant

	Coopératif (en alternance) 
	
	
	

	Internat coopératif 
	
	
	


Nombre d’inscriptions à temps plein :

L’établissement : __________________________


Tous les programmes coopératifs : ____________
Ce programme (incluant les inscriptions au régime coopératif) : _________________   Ce programme coopératif : ___________
Ceci est une première demande d’agrément : Oui [ ]    Non [ ]
[ ] Cochez ici si la réponse est « non » afin de confirmer qu’une copie des recommandations émises à la suite de la révision de la demande précédente est incluse avec cette demande.

Libellé du certificat d’agrément :

Note : un certificat sera émis pour chaque programme et sera envoyé à l’établissement lorsque le programme aura reçu l’agrément. Veuillez utiliser le certificat à l’Annexe A pour indiquer le nom du programme tel qu’il devra être rédigé. Veuillez remplir un certificat pour chacun des programmes soumis.
______________________________________________________________________________________________________

______________________________________________________________________________________________________

CERTIFICATION :
« Au meilleur de ma connaissance, les renseignements fournis dans cette demande sont exacts. »

_____________________________________________    __________________________________________

Nom
Signature
_____________________________________________    __________________________________________

Titre (par ex., président, recteur, vice-recteur)
Date (aaaa/mm/jj)
PARTIE B
CRITÈRES STRUCTURELS
La structure des programmes en régime coopératif doit favoriser le développement de l’étudiant et les apprentissages à travers une intégration équilibrée de l’expérience de travail et des études. Les programmes offrant une alternance de sessions d’études et de stages de travail répondent à cette exigence. Les programmes d’internat coopératif offrent aux étudiants la même possibilité de développement dans le cadre d’un stage unique de plus longue durée qui permet de vivre cette expérience en profondeur avec un employeur.

1) Veuillez fournir un calendrier ou une publication officielle qui démontre les caractéristiques suivantes associées avec le type de programme concerné (inclure la documentation à l’Annexe 1) :
Type de programme : coopératif (en alternance)
· La période de temps consacrée aux stages représente au moins 30 % du temps consacré aux études. Par exemple, un programme de 8 sessions d’études doit inclure au moins 3 stages; un programme de 6 sessions d’études doit inclure au moins 2 stages.

· La durée de chacun des stages est approximativement la même que celle d’une session d’études (par ex., les programmes avec des sessions d’études de 4 mois prévoient des périodes de stages de 4 mois).

· Un programme collégial offrant des sessions d’études condensées doit démontrer que la durée des sessions d’études équivaut au nombre d’heures ou de semaines prévues pendant le stage.

· Les sessions d’études et les stages sont suivis à temps plein, en alternance et dans le cadre d’une séquence déterminée qui se termine par une session d’études.

· Les stages ont lieu à différentes saisons afin d’assurer une exposition à l’environnement de travail à différentes périodes de l’année; toute exception à cette règle doit clairement démontrer que le type de travail est saisonnier.

Type de programme : internat coopératif
· Un internat coopératif représente une période continue de travail dont la durée représente au moins 30 % du temps consacré aux études.

· Cette période de travail est précédée d’une période d’apprentissage scolaire de durée suffisante, généralement au moins 50 % de la durée totale du programme. 

· Les sessions d’études et les stages sont suivis à temps plein; le programme commence et se termine par une session d’études.

PARTIE C
L’ENSEIGNEMENT COOPÉRATIF DANS LE CONTEXTE DE L’ÉTABLISSEMENT
Cette section décrit l’environnement institutionnel au sein duquel s’intègre l’enseignement en régime coopératif de l’établissement candidat. Cela permet aux membres du Comité de révision de comprendre le statut des programmes coopératifs au sein de l’établissement, notamment les mécanismes reliés à la structure, à la promotion et à l’évaluation de l’enseignement en régime coopératif. Veuillez répondre brièvement à chacune des questions suivantes et fournir la documentation requise.
STRUCTURE

2) Présentez l’historique de l’enseignement en régime coopératif dans votre établissement, incluant la liste des programmes offerts (inclure la documentation à l’Annexe 2).
3) Indiquez si le modèle organisationnel coopératif s’insère dans un modèle administratif centralisé ou décentralisé, ou qui inclut les deux (par ex., les bureaux des coordonnateurs sont situés dans l’unité pédagogique, mais ces derniers se rapportent au directeur de l’enseignement coopératif) ou dans un autre modèle. Veuillez inclure un organigramme de votre établissement qui illustre la place de l’enseignement coopératif au sein de l’établissement. Assurez-vous d’inclure l’organigramme de votre programme (inclure la documentation à l’Annexe 3).
4) Décrivez le système de gestion de l’information utilisé pour l’enseignement en régime coopératif ou incluez un document à cet effet (inclure la documentation à l’Annexe 4).
5) Décrivez le soutien apporté à l’enseignement en régime coopératif dans l’établissement, tel que des comités consultatifs, ou incluez un document à cet effet. Si vous faites référence à un comité consultatif, indiquez-en la composition (doyens, professeurs, employés, coordonnateurs de stages ou étudiants (inclure la documentation à l’Annexe 5).
PROMOTION

6) Fournissez des échantillons de matériel utilisé aux fins de promotion (inclure la documentation à l’Annexe 6).
ÉVALUATION

7) Décrivez le processus d’évaluation de l’enseignement en régime coopératif ou les mécanismes d’évaluation pédagogique ou administrative et incluez des exemples. Décrivez comment les résultats sont communiqués au sein de l’établissement (inclure à l’Annexe 7 la documentation appropriée telle qu’un rapport annuel, des rapports aux doyens ou tout autre document pertinent).
8) Fournissez les statistiques suivantes démontrant la portée de l’enseignement en régime coopératif dans votre établissement (inclure la documentation à l’Annexe 8) :
- le pourcentage d’étudiants aux trois dernières sessions qui étaient disponibles au travail et qui ont obtenu un stage chaque session;
- un sommaire récapitulant la situation de l’emploi coopératif sur trois ans (le nombre d’étudiants avec et sans emploi) par discipline et par période d’emploi.

PARTIE D
CRITÈRES D’ENGAGEMENT DE L’ÉTABLISSEMENT

L’engagement de l’établissement envers l’enseignement coopératif doit être démontré. Le Comité de révision recherche des preuves de l’engagement de l’établissement, de l’appui des plus hautes instances de l’établissement et de la reconnaissance officielle du régime coopératif dans le calendrier des activités pédagogiques (ou dans un autre document officiel au même effet). Veuillez inclure les renseignements suivants :

Démontrez l’engagement de votre établissement envers l’enseignement en régime coopératif et incluez des exemples pour chacun des points suivants :

9) Un document produit par l’établissement (relevé de notes, diplôme ou certificat) qui reconnaît que la personne a complété avec succès un programme en régime coopératif et qui différencie les diplômés du régime coopératif des autres diplômés de l’établissement. La mention de stages coopératifs sur le relevé de notes officiel est une exigence minimale (inclure la documentation à l’Annexe 9).
10) Des preuves de la priorité stratégique de l’enseignement en régime coopératif au sein de l’établissement, de la faculté et du programme (inclure à l’Annexe 10 la documentation appropriée telle que des extraits de la planification stratégique ou budgétaire, du plan d’affaires ou tout autre document officiel).

PARTIE E
CRITÈRES DE PRESTATION D’UN PROGRAMME DE QUALITÉ

La prestation d’un programme de qualité et l’engagement envers cette prestation doivent être démontrés. La qualité de la prestation englobe les normes pour l’admission, pour la poursuite du programme et pour l’obtention du diplôme, l’impartialité dans le processus d’embauche, la qualité des stages, la préparation des étudiants et le soutien des apprentissages faits en milieu de travail.

Démontrez les points suivants :

11) Un étudiant doit satisfaire à des normes pour l’admission, pour la poursuite du programme et pour l’obtention du diplôme (inclure à l’Annexe 11 des documents officiels, tel un calendrier d’activités pédagogiques).
12) Les étudiants bénéficient d’une préparation avant de partir en stages. Des normes de comportement ont été établies (inclure à l’Annexe 12 un document décrivant brièvement votre programme de préparation aux stages).
13) Le processus d’embauche est équitable et impartial (inclure à l’Annexe 13 un extrait d’un document tel qu’un guide pour l’étudiant résumant le processus de jumelage ou d’embauche).
14) L’établissement approuve des stages coopératifs appropriés et rémunérés (inclure à l’Annexe 14 un document décrivant le processus d’approbation des emplois par l’établissement).
15) Les étudiants connaissent les exigences requises pour la création d’un stage personnalisé (inclure à l’Annexe 15 un document qui décrit cette politique).
16) Les employeurs reçoivent de la documentation écrite spécifiant que les étudiants sont embauchés à temps plein et rémunérés pour remplir des tâches productives et reliées à leurs objectifs pédagogiques ou professionnels (inclure à l’Annexe 16 la documentation pertinente telle que des brochures pour les employeurs et des statistiques sur les moyennes salariales).
PARTIE F
SUPERVISION ET CRITÈRES D’ÉVALUATION

La supervision et l’évaluation sont très importantes pour atteindre les objectifs pédagogiques et pour assurer une prestation de qualité. En tant que partenaires majeurs dans le processus pédagogique, les employeurs sont informés de leur rôle pédagogique, incluant leur contribution au processus d’évaluation. 

La supervision et l’évaluation sont très importantes pour assurer une prestation de qualité.

Démontrez les points suivants :

17) Les employeurs sont informés de l’importance du rôle qu’ils ont au sein de l’enseignement en régime coopératif (inclure à l’Annexe 17 les documents fournis aux employeurs).
18) Les employeurs et les stagiaires connaissent l’objectif des visites des lieux de travail et de la supervision de la performance du stagiaire; ils en connaissent également les modalités de fonctionnement (inclure la documentation à l’Annexe 18).
19) Les progrès, l’apprentissage et la performance du stagiaire sont supervisés et évalués lors d’une visite des lieux de travail. Les internats et les stages multiples chez le même employeur sont évalués séparément chaque session (inclure à l’Annexe 19 l’information sur les pratiques reliées aux visites des lieux de travail ainsi que les questions généralement posées aux employeurs et aux stagiaires lors de ces visites.)

20) Les stagiaires et les employeurs connaissent les exigences requises pour compléter un projet, une affectation ou des rapports de stage (au minimum, la rédaction d’au moins un rapport officiel) (inclure à l’Annexe 20 les directives, incluant celles pour les stages multiples, et les références à ce sujet dans la documentation et les guides à l’intention des étudiants et des employeurs).
21) La performance du stagiaire est évaluée par l’employeur et supervisée par le coordonnateur de stages (inclure à l’Annexe 21 le formulaire d’évaluation de l’employeur et des renseignements sur le rôle de supervision du coordonnateur tels que les directives dans le manuel des coordonnateurs).
22) Les employeurs et les stagiaires discutent ensemble de l’évaluation du stagiaire à la fin du stage (inclure à l’Annexe 22 les renseignements sur le processus d’évaluation de l’employeur et du stagiaire).
PARTIE G

Bien qu’il ne soit pas obligatoire de remplir cette section, elle est utile pour le Comité de révision.

Si ce n’est pas déjà inclus dans votre demande, veuillez fournir tout autre exemple ou document qui pourrait démontrer les innovations ou la qualité du programme et les améliorations qui y sont apportées. Vous pouvez aussi décrire les pratiques internes qui améliorent le parcours coopératif des étudiants (inclure la documentation à l’Annexe 23). 
Ces exemples devraient démontrer la qualité du programme dans son ensemble et la façon dont vous organisez, structurez ou administrez le programme en lien avec les points suivants :

· le nombre d’étudiants par coordonnateur de stages

· les objectifs d’apprentissage

· les innovations, telles que le type de rapports de stage requis

· les données statistiques (admission, poursuite du programme et diplomation)

· la participation du corps professoral (évaluation du rapport de stage, visite des lieux de travail)

· les étudiants en régime coopératif dans les conseils consultatifs

· les plans stratégiques et les plans de communication ou de promotion

· les crédits accordés pour les stages
· les programmes de préparation aux stages et de développement professionnel
· l’entrevue de retour de stage
Pour sauvegarder les données dans le formulaire, utilisez Adobe Acrobat Professional.
Pour sauvegarder une copie numérique du formulaire complété, imprimez le document dans un fichier .pdf. 
Si vous ne pouvez imprimer dans un fichier .pdf, imprimez une copie papier pour vos dossiers.
Imprimer le formulaire
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